
 

 

 

 

 

CHARTE 
 

 

L’Association ESPRITSPORT s’engage : 

- A développer le sport en visant tout particulièrement la formation des jeunes joueurs 
et des entraîneurs 

- A créer et organiser régulièrement des manifestations, que ce soit à Genève ou en Suisse 

- A mettre à disposition des entraîneurs des documents de formation, des séances 
d’entraînements et des informations sur la santé et la prévention des risques liés à la pratique 
d’une activité physique et sportive 

- A organiser des activités encadrées par entraineurs, éducateurs et moniteurs diplômés 
et formés pour l’encadrement d’enfants, de jeunes et de sportifs 

- A collaborer avec les organisations faitières genevoises et suisses du sport 

- A collaborer avec les clubs genevois et suisses dans la préparation, l’organisation, 
l’encadrement et le soutien d’activités sportives 

- A favoriser la participation de tous aux manifestations organisées (âge, genre, prix adaptés) 

- A respecter les valeurs qui lui sont propres : 

o La liberté de s’exprimer par le biais du sport 

o Le respect de soi-même et des autres 

o L’égalité des chances dans la pratique d’un sport 

o La convivialité dans la pratique des activités proposées 

o L’acceptation de l’autre, avec ses qualités et ses défauts 

- A respecter la CHARTE DES DROITS DE L’ENFANT DANS LE SPORT : 

o Droit de faire du sport 

o Droit de faire du sport pour le plaisir et de jouer comme un enfant 

o Droit de bénéficier d'un milieu sain 

o Droit d'être respecté et traité avec dignité 

o Droit d'être entraîné et entouré par des personnes compétentes 

o Droit de participer à des entraînements et des compétitions adaptés à ses capacités 

o Droit de se mesurer à des jeunes qui ont les mêmes probabilités de succès 

o Droit de faire du sport pour la santé en toute sécurité et sans dopage 

o Droit d'avoir des temps de repos 

o Droit d'être ou de ne pas être un champion 



 
Le Membre de l’Association ESPRITSPORT s’engage : 

- A respecter la philosophie de l’Association ESPRITSPORT 

- A promouvoir le sport et l’activité physique, par le biais d’activités sportives 

- A participer à la vie de l’Association, que ce soit lors de l’Assemblée Générale 
ou lors des diverses manifestations proposées et organisées par ESPRITSPORT, en fonction 
de ses disponibilités 

- A promouvoir l’Association ESPRISPORT auprès des clubs, des organisations sportives 
et sociales de sa région de même qu’auprès de ses connaissances 

- A participer au développement et à la croissance de l’Association ESPRITSPORT 
 
 
L’Entraîneur officiant au sein de l’Association ESP RITSPORT s’engage : 

- A respecter la philosophie de l’Association ESPRITSPORT 

- A promouvoir le sport et l’activité physique, par le biais d’activités sportives 

- A avoir un comportement adéquat et irréprochable et transmettre les valeurs de l’Association 
ESPRITSPORT. Il doit être un exemple  

- A participer à la vie de l’Association par le biais des activités organisées et l’encadrement 
des jeunes 

- A promouvoir l’Association ESPRITSPORT auprès des clubs, des organisations sportives 
et sociales de sa région de même qu’auprès de ses connaissances 

- A participer au développement et à la croissance de l’Association ESPRITSPORT 
par son engagement et la qualité de ses prestations 

 
 
 

 


